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' la VOIE 8ÛBLlQUi.L’

■"Réunion du 18 Octobre 1944* a 18 heures 3

Pro c è s - v e rb a 1 n

de la Voie 
sous la présidence de

L v.-', Ie 18 Octobre 1984, à 18 heures 30, la 
^ublPJue s’est réunie à l’Hôtel de Ville 
P» Vousseau, conseiller -municipal délégu

SÆssntsî Mme Panel, conseillère municipale;
1W? Le Becker, conseiller municipal, 

Doyennette, d° ■
Janssens, d°

Assistaient à 1a réuni0ns 
M.MTVan de~VTièlè, 

Voie Publique 
Richoux, chef

adjoint au chef du Service de la 

de bureau.

.séance ouverte, l’Assemblée procède immédiatement à 1 ’ >yp 
açn tes .questions Posées à l’ordre du jour; elleAdopte suc ce Si- 
vemept chacun des rapports ci-après s < x successi

n

rUepne_de__candélabre d'éclairage
• ivtAdmission un recette « - ----------- ------ -------

/ v ■ —-...?v§ZLlP±_l2^S.Vîs d’un candélabre d’écjairage él ppfrihup
. nnmis sion en. reçut te . ------------------------------- -iU£^tVl£Bxl^cÇtrajjuei_

trim,eïïttJV^éP^gU~^dJ°'°a'tlOn a~-3&té£i^,4£jqie de 0,60 - Jème
A..j“gL-ubuPx.t..J:.zzii_uth?iissipn._t-n recette.. ' ~~  -------------- --------

„ 1—QPZ2^.iP.*.*._._Qii—P-—§2ion un recette ♦

• '.Au passage 
de savoir 
dans la 
bientôt

-1 T. • , , . op'interroge M. Van de Wièle sur le point
si tes égouts endommages -par . les bombardements, notamme-nt 

TwÂ* de Béthune et rue Pierre Legrand seront 
P-.-.rj_ (g (j-ct C o

érouts’détttte’teîPj-h^ que la ^-construction d’une partie des 
/?-! rhW Vs paj?.faits as guerre a été confiée à 1 ’entreprise< ’ 
juger les trlvJSV1 r°pv.ementpue possible. Il reste encore à Id-

vellencoZfrïtathn?OtUt'UX’ U Sô'ra procedé incessamment à une nou- ’

Dossiers transmis a ^Administration Mu’icipale, 

v_oie publiq w.-
in pacte uPL jVLéLV3hïohSSd nP ^nepar laquelle le 
cite 1’autori satina sX • ^17..01o\ *cS mdßdsms a_prix uniques sollf 
fions au devait oea lc3-Udï>. 8es Vfchtes réclames et démonstra-

dU devant des etablissements sis 41 rue Nationale.

v. orn.^ef’C l’occasion .pour la Commission d’examiner les règles ff nu- 
ve^ant la délivrance des permis d’étalage. -ogies gou-



■ - 2 —

A l’issue du bref' échange de vues qui s ’institue à ce sujet9 
g ° le -President estime- qu-’il convient de maintenir intégralement 
1 s dispositions de l’article .133 du Code des Arrêtés municipaux 

de.refuser, par spite, la permission demandée par la Sté des 
magasins à prix uniques□ La Commission, unanime, se range à cet 
avis > . - - -. i ■< v:-,g < '■

Dossier retourné au service pour la suite à donner,

.. 3. Sfè/N » P » ; - ' Demandes de création de ^commerce déposées eiï 
Y.9rlD.. du., .àfi 2. £1 du 9 J3 e p t em b r e _ ï 93 9 • Ayi s _a Ji ’ ormule rl Ex aine h de ~Ta 
dec isi on ~ du principe' arrteq “par "la Commission“de Ta~ Vôïê’TuÜIiqïïe**

’ Octobre 1912'' ct'lî "Janvier 1914. “ * ' -----

M. Van de VZièle donne lecture d’une.note; de,.M? lq-Secrétaire 
Général relative à la. posit ion '.prise par là. Commission' de la Voie 
Publique ; à propos des.demandes■de création de commerce qui-lui sont 
soumises'pourlèvisu H ?

Jusqu’ici, la-Commission s’est montrée hostile .à l’octroi 
cl’autorisations qui auraient pour effet ..d’accroître- 1'» effectif des 
marchands ambulants. Aujourd’hui, la question ©St posée de savoir 
s’il ne serait pas expédient de-réviser cette manière de voir.

Pour sa part, M. Doyennette verrait volontiers augmenter le 
nombre, de  ces marchands pour . autant, bien . entendu, que cet accrois- 
s-.m-.-nt puisse avoir une influence heureuse sûr le coût des merchan
dises' offertes, ,

M. Janssens pense que le développement de la concurrença pour— 
rgl£ avoir, pour résultat de faire baisser les prix.* Néanmoins. il 
declare que le Syndicat' des marchands des quatre-saisons ne desire 
pas que le nombre des marchands aille sans cesse., grandissant»

LL p-e Becker souhaiterait qu’il soit tenu^oompte, dans l*exa- 
•he-n des demandes, des considérations particulières - invoquées par 
les. postulants (situation de famille., de. fortuné*, * etc..). Il vou
drait également que les ’’jeunes11 puissent accéder à la profession.

■ M, Rousseau démontre;IJ intérêt qui s’attache' à's’en tenir, 
cans cette affaire,, à une règle bien déterminée. .11 souligne que si 
l’on entre dans la voie des exceptions 4-'l a Commission aura à faire 
face a une serie de difficultés constamment renouvelées.

En fin de compte, l’Ass^mblee fait sienne la décision de prin
cipe antérieurement prise .par la Commission de la Voie Publique. 
Toutefois, elle, se réserve d’examiner spé ci à. lement les cas qui lui 
seraient sigrislés comme étant exceptionnellement dignes d’intérêt.

,n .° 7 ^.2Æ.t?j!L.uT ba circulation des. jpiétons •' Maintien des barriè
res sur certaines, places de la Vïllel -----------------------

Ai in■d1imposer aux piétons 1’obligation de- suivre les trottoirs 
et de les contraindre à ne traverser la chaussée que sur les. passa
ges a^eux réservés, on a-pensé qu’il était nécessaire de poser des 
carrières en bordure de certaines, rues et .places. t:-.;

M. Rousseau explique que 1 ’ opération s’.-est faite en deux tempsj

N. ayant la guerre, il a pris lui-même .l’initiative de faire 
poser la barrière rigide qui se trouve à l’angle des rues de Paris 
et des Manneliers; ", . ■ “



“ pp’udânt la. guerre, des poteaux avec chaînes ont été implantés 
Uc;iaAUnd®,J-1aceî la/pla?e du '^éâtre (vsrs la rue Faidherbe) et 
place; ne la République (cote boulevard de la Liberté).

. ,.? ' ses_ collègues à se prononcer sur le maintien ou l’enle--
.^nen ae ces ^arriérés, se déclarant, quant à lui, partisan de laisf-Ci- 
us*choses en 1 état, sauf à peindre la base des tubes en rouge plutôt

La GoiiL.!iis s i. on 
service est. chargé 
des installations.

partageant la manière de voir de M. Rousseau, le 
o eficctuer les réparations et la mise en peintu:

1 „..+. ■. -sement_ d-üne enselgn g d e haut eu r e xtr a -r
p rue du CoürV'Dëb'outT~

Avis favorable à l’octroi ae la permission sollicitée.

Dossier- retourne au service pour la suite a donner.,

-, X^-:Mif-i-°â£ign_..-q.gs terra-plains a) du kiosque
ia_Grande Place. ' —

La Compagnie des T . .y
de maniéré, à faciliter 1’ a suggéré d’agrandir les terre-plei 

des voilures aux voyageurs.
M. Van de Viele expose 

visagees. a l’aide de plans, les modifications en
Lo projet visant l’agrandissement du re.fù°' 

no souleva aucune objection. L’intervention'de 
novpr-^°Urn^tUrü eb à la ■p0£e des M^uréb ainsi qu’aiTr 
pavage environnant j tous les autres travaux 
par la Compagnie.

e de la place de la G 
la Ville se. limiterai 

emaniement du 
seraient pris en charge

En cû gui concerne la Grande Place, La 
allonger le terre—plein de 5 mètres afin l.

simuLtarié dans deux voitures à l'am-t de part’et d’autre dûfâs^f“ 
t1?’ t *,etuae, il,est apparu préférable d'agrandir le rkup- 
LnrfW’ ^trique par rapport à la colonne, commémorative .
frtchitiaVtV°rCU:T 7?ûan“ a® la gare pourraient accoste. ’ 
xr-nenu le passage cloute.

' • Ge or-ojet suscite quelques remarqués, n 
qui lait observer que le kiosque se trouvant 
celle du point'd’embarquement5 il se proéurn 
tion qui provoqueront des remous précisément 
cherche dégager. A quoi il peut être object, 

re?aid£ du kiosque, il est à présumer qu, 
vraisemblablement à proximité des arrêts dus v 
le passagu à--travers le terre-nlein

Compagnie avait proposé 
e pe rmettr e 1• emb ar qucment

clouté, 
de façon 
de telle 
avant de

ot a '■ orne nt de 1L Doy enhe ute 
a 1‘extrémité.opposée à 

a des courants decircula- 
1 ’ endroit que' 1 ’ on 
qu’en raison de la capa 
la foule se tiendra 
i tares, laissant libre

breq •’ ' Que la solution-ne soit oput être nas 
Aur-?JrQ^de-penSeP^CLU’il ôn résulûera une amélioration 
ii^si la Commission donne-t-elle un avis favoraole à la 
projet oresse par le Service.

parfaite, il 
appréciablev 
réalisât i o n du

• n°fa£ler.1 ^s-tourné au Servie.? pour la suite à donner 
h ^ïesJUD11GS P<Wsuivra de son coté les pouroarlers 
ô‘ï <.®uXrmin^r.le -,aontant tes participations respective^ 
ue la Compagnie. A

L le Chef' des, 
engagés en vue 
de la Ville et



P °’ 10 Ç'2/V.P. - Amélioration, de 1’.éclairage public,
M. Rousseau porte à la connaissance de ses collègues que l’éclai

rage d’un certain nombre de .voies ..publiques, electrifiées* sera amé
lioré dans les jours qui- vont'..suivre?, sans augmentation de la dépense 
de consommation^ simplement par La suppression des obturateurs posés' 
en 1941 sur ordre des allemands»

La Commission prend acte de cotte information. ’

II C2/V.P»- Reconstruct!on des_ frottoirs. - : ‘

xvi. Rousseau fournit tout d’abord quelques renseignements au sujet 
des regies qui , dominant' la- ’’politique des tr ot epir scè ’

Les anciens usages mettent a Lille, à la charge de-s propriétaires, 
les frais de’^premier • établissement des trottoirs. Par contre, la Ville 
ne peut pas invoquer ce s anciens usages pour mettre à la clïârge des 
riverains tout ou partie do l’entretien des trottoirs. Le Conseil d’Etat 
s’est formellement prononcé en ce sens. - ■

Dans.ces conditions, La Ville • avait-, à partir "de 1931, décidé de 
reconstruire les trottoirs en mauvais état en de mandant aux proprié— 
barres de • par uiciper a la dépense a concurr-nc^ de 5Q^e Elle avait cru 
devoir tenter cette expérience, persuadée que les propriétaires répon
draient a son appel» Malheureusement, ses' -espoirs furent trop souvent 
déçus, çj.t, finalement, elle abandonna. en 1942, la système des tracta
tions et prit la décision d/assumer, a ,1 ’ avenir, intégralement la 
charge de s dép ans e s d ’ un ent r e ti en ra ti onne 1 s b. c onti nu, C ♦ e st ai ns i 
qu’il est possible, aujourd’hui, d’assurer plus d’homogénéité dans 
les re vo bernent s*: ‘du s tro tt o ir s »

M. le President soumet ensuite à la Commission, qui l’adopte sans 
observation, le programme de reconstruction pour l’année 1945.

Dossier retourné au service pour la suite -à donner.
C2/V, P. _Ea._circulabion e u le stationnement des colporteurs, 

marchands- et vendeurs divers.  ~ — - ■■ ■

zdh 0-sX‘tain^ nom ors de marchands .'ambulants ont sollicité l’ouverture 
de dérogations à la réglementation les concernant. -Afin de permetbr-. 
à la Commission de statuer en connaissance de cause9 M* le Président 
passe la parole aux chefs du service pour un bref expose des disposi
tions régissant la matière.

Voici des extraits de l’exposé que. fait, IL îùichoux.

La règlementation avant le 1er .. Janvier T"a

Lp ( territoire de la ville étant -divisé en deux zonest dans .la pre— 
'liiere dite du Centre, les stationnements des mi.ro hand s des quatre-sai
sons étaient interdits, loutelô.is;-, cette interdict!on ne "visait pas Les 
occupations pour lesquelles d-...s autorisations avaient"été' délivrées .an
térieurement au 6 Moi 1931.

..Dans la deuxième zone', c’est-à-dire sur lu reste du territoire, ' les 
stationnements' pouvaient être autorisés en tous -endroit^. Excepté rues 
Peon Gambetta, de "Paris,' de’Tournai et Place Saint-Martin (Art.208)«

 



Par ailleurs, interdiction était faite aux marchands des 
quatre saisons de vendre dans un rayon de'100 mètres des marchés 
des Halles centrales et de Vaeemmes. Cependant, échappaient a 
cette interdiction les possesseurs d’autorisations valables pour 
le stationnement î .

5. \ a) rue lambeït’Ua (tié'LWraxce antérieure au 9 Mars 1929);

(Pue du Marché, des Sarrazins et Jules
b) autour ces marchés,7 -to> (Rue cassen a,

if (Au de oit du Conservatoire et au nord d
(terre-plein de la place du Concert

En outre les marchands, ron autorisés à stationner, devaient 
circuler continuellement; il leur était interdit de s’arrêter, 
pour le débit de leurs marcha, aises pcmam/u plus de Ip minutes«

De sur croit, certaines rws au centre étaient fermées à la 
circulât! 01. de ces marchands après If. hèuxès (art, 2üo) .

Les heures ce vente sur la voie publique étaient fixées de 
7 h a 19 h'3'0 avec une interruption de .12 h fO a If h fü (art. 210

Ji®s J^^ditij-atipns i !&' regie mentation ci-dessus (Arrêté î°7p 
28 Novembre 194251 ' ~ ' — ■

A partir au 1er Janvier I94f, furent interdits d’une façon 
■générale, dans la première zone , les static;.neuents de tous colpo 
tçurs, marchands tu vendeurs divers (Art. 20b § b).

Deux lieux de stationnement y étaient néanmoins réservés pou 
les marchands des- quatre saisons :

♦ ■f

a) Square torisson et rue Pierre Dupont4

b) Due du Doline 1, côté des numéros impairs, partie comprise 
erïtre les iuùs Edouard Delesallo vt du Plat (Art. 208).

Dans la deuxième zone, là® stationnements restèrent, sous r-,.- 
serve: des nécessités de la circulation, xutorisables en tous en- 
droits, sauf-'rue’Léon jambetta et dans les traverses deST'oUts 
nationales et departementales (An. 206 et 208).

, -u'jj,:. Ou. vit.-, lu s Ventes s ux la voie publique devaient*. cesser ciè;
14 heures (Art. 210).

A noter qu^j fies-excep tiens prévues, par les art. 208 et 212 
er^fqvuur qe-s ocré fi ci aires u1 autorisations ancien.;.ns furent sup- 
pi'initu-s; u.i sorte quo- la régit .devint égale pour tous.

Cinq mois plus tare, les ne ares'de vente sur les emplacement s 
autorisés furent léddifiéét airls'i qu’il suit, sur-demande du Syndi
cat dus marchands uds quotr,u saisons (Arrêté N°I>77 du 2f Mai I9/l’
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(arrêt de la vente à 14 h.
Du 1er Octobre.. au JO 'Avril (

■ . ■ (libération des emplacements à IJ h«

(Interruption de la vente de 12 h JO à
Du 1er Mai au JO Sep te. libre (IJ h JO ~ Arret de la vente à 19 h.

(Liberation des emplacements à 20 h.

0epoUô.art, certains marchands restère, 
réglementation, eu.-abusèrent .de la. faculté 
sée de circuler ■ librement . Ils ■ en. vinrent 
an des er.droits de leur croix situés 'dans 
lu où g au point de vus de 11 circulation, 
P o ii it s d e c o i+g e s t i on le s p 1 u s i mp'or t t s .

nt réfractaires à cette 
qui leur avait été lais- 
à s'installer délibérément 
lés plus grandes voies, 
se trouvent justement les

i rDu.-nombreux proces-v^reaux de 'contravention furent dressés 
tant par- lq personnel-du service'due pci ’les gardiens de la paix. 
Mais en vain .

Par ailleurs, des difficultés s'élevèrent quant à 1’interpré
tation des dispositions ae l’art. 206 b’ interdisant aux marchands 
qui offrent leurs marchandises sur des baladeuses circulant dans 
les rues, de stationner plus de IJ minutes.

Aussi, le Conseil municipal, un séance du °; novembre 1946. dé
cida-t-il ? ’ ' ’

1° de .supprimer* le délai de 1J minutes oui avait été ouvert;
2 ° d ‘ int erdire a pre s IJ nu ur ç s d an s la z one c ent ral e, la c ir 

nhlutlfh àes colporteurs, no.rchu^ds et vendeurs divers en quête 
d'acheteurs (arrête I\!° 2747 eu IJ Décembre I94J).

En resumé les regies essentielles à observer or usent ernent par 
les marchands ambulants sont les suivantes î

1° G'agissants! la circulation et quelle que soit la zone, les 
marchands doivent circuler contirnï^Tleœero et passer d’une rue à une 
autre, toute alK et’ve^ut dans une même- rue étant considérée comme 
sta ti onhenient ill ici te ,

De surcroît, dans la première zone, la circulation des marchands 
en quêtes d ’acheteurs avec des marchandises 'ou des denrées de quelque 
nature que ce soit, n'est- autorisée, Chaque jour, que de 8 à IJ heur.;

2° 11271 9.....Db.i coacerr e K s.tatiorne ment, en dehors des points 
qui leur- ont cto assignés peur exercer lÔ'uir commerce, il est interdit 
aux marchais dus quatre saisons a.e stationner à demeure sur la voie 
publique o

M. Ri choux, à Uaide de quelques chiffres, teminu en établis
sant 1 ’ importance 'des stationne aem b s sur la voie, .publique , d’une 
part, avsrt le 1er ëTanvier IJ4J, d’autre part, en ’Octobre 1944. Cette



comparaison fait ressortir qu'en dépit des difficultés rencontrées 
ans la mise en application, cette regiementation est efficiente»

, La gestion des emplacements réservés pour le stationnement 
des marchands aes quatre-saisons fait alors l'objet d'une assez 
large discussion. Finalement, la Commission, à la lumière des in
dications qui viennent de lui etre données, estime qu'il n'y a pas 
lieu,de modifier, quant à présent, l’ensemble de la réglementation 
en vigueur. Cependant, elle croit souhaitable d'autoriser les cil- 
teurs a se produire sur la place de la République.

Dossier transmis au service pour la suite à donner.

13. Ç2Z.-V»£«y Demap.de de stationnement rue de la Grande 
Chaussee, formée par M. MoncEêaux.’
M. Georges Mönche aux, 5 rue Détournée, a adressé à M. le Maire 

une emande tendant a obtenir l’autorisation de conserver l’empla— 
cernent qu il occupe rue de la Grande Chaussée pour y exercer son 

commefce des quatre saisons.

la ¥• le Résident met ses collègues au courant de
la situation spéciale de l’interesse.qui doit à l’intervention des 
Allemands ainsi qu’il résulte de l’examen du dossier d’avoir échap- 
t^inn°^nid1?U1^ Iôr jaavjer W, à l’application de la régïSme 
tnpi?ATno^ stationnement des marchands des quatre saisons . Ac
tuellement il serait , evxfemment difficile de maintenir une faveur oa^r^T!lle Vient d’ail^s s’élever M.Mazingue^ui 
ÏÏni avant.la guerre un emplacement voisin de celui de M.Moncheaux 
~ p a ement qu il dut quitter alors que son confrère plus favori
se conservait le sien. 17

vue Juridique , l’ouverture d’une déro- fniî ntj? reSle generale serait un acte entaché d’excès de pou
voir. u est, en effet, un principe dondamental qu’un maire ne peut 
déroger par une mesure individuelle à une disposition d’ordre ré
glementaire édictée par lui. uxuxc i.

Peur ces motifs, M. Rousseau déclare qu’il n’est pas-possible 
de corner satisfaction à M. Moncheaux. P

M. Janssens tente néanmoins de plaider la cause Se M.Moncheaux 
qui, selon lui, n’aurait rien sollicité des Allemands Il aloute 
hÏÎ ?e marchand a 1J intention de reprendre un fonds de commerce 
? 3? hostilités et il demande qu’on lui accorde au moins
le delai hecessaire peur lui permettre de réaliser cette inten
tion. Cependant M. Rousseau ayant fait observer que M. Janssens 
n apporte pas d’elément nouveau à la discussion, celui-ci n’insis
te plus.

^M. Doyenaette , pour sa part, déclare abandonner la défense 
des interets de M.Moncheaux.
M le ^Préside ^t^Ve * ^omni^ss^on se range, unanime, à l’avis de

Dossier retourné au service pour la suite à donner .

La Séance est levée à 20 heures 40.
Hotel de Ville le 21 ôdtobÿe IR 44



COMMISSION de la vole publique

Réunion du 13 Décembre 1944 à 18 Heures 45 

Pr o c è s - v e r bal N ° 2

Ae Bocombre 1944 à 18 h.15, la Commission de la Voie 
TP^bA22AAi\TÔSt réunie à VHôtel de Ville, sous la présidence de 

KOUu æAU , conseiller municipal délégué.

Assistaient à la réunion

Présents :: Mme PANEL, Conseillère municipale r
rPL DE BECKER, Conseiller municipal

DOYENNETTE id
JANSSENS id L /
LECLERCQ id

Absent : M. BOGAERT id

MM. VAN DE WIELE Adjoint au chef 
du Service de la Voie Publique 
RICHOITX, chef de bureau,

En ouvrant la séance, le Président,au nom de ses collègues, 
souhaite la bienvenue à M<,LECLERCQ, nouveau commissaire, il est 
persuade que le concours qui il apporte aidera la Co&mission à 

mieU2Aes problèmes ressortissant à sa compétence.
a.LnCL^RoQ remercie et assure l’Assemblée de son désir de lui être 
utile et de collaborer a ses efforts.»

Pe procès vernal de la réunion du 18 Octobre n’appelant aucune 
remarque, la Commission procède à l’examen dos rapports ci-après 
qui sont adoptes sans observation :

P.I. Travaux do abatage et d’élagage des arbres d’alignement 
pour I94o.

52 V.P.- Reconstruction des
1944. Participation des propriétaires. trottoirs. 3e trimestre 

Admission en recette.

2l2_ZPi_22 V.P, - Reconstruction des trottoirs, 
cation publique des travaux. Cahier des charges.

Mise en adjudi-

. Nl_I6.- C2_y_._B.- Reconstruction en asphalte de certains tnot-
cirs du Boulevard de la Liberté, côté des numéros pairs comoris 

entre la rue Nationale et le Boulevard des Ecoles. Mise en adiudi 
cation publique des travaux. Cahier des charges.

N3 17. _02 V.P. - 
di cat ion. Cahier des

Travaux de voirie. Four lit ure - de sable.Adju- 
charges.

n.T  Remise en état des égouts des quartiers de 
moulins Lille et du Faubourg d’Arras endommagés par faits de guerr 
Marche. -

N° .19. 02 V.P,- Remise en- 
endommages par faits de guerre,.

N° 20. 02 V.P«- Transports 
vaux de voirie» Marché.

NÉ 2T C2.V.P, - Bris d’un 
en recette.

État des égouts du quartier de Fives 
Marché.

automobiles pour exécution des tra-

candélabre électrique. Admission

2.—■■■ ' Bris d’un candélabre électrique., Admission en



, Â.ï Çp "" La oir-ont menaçant ruine-. Frais d’expertis 
Réglement „

, ÄL. Dragage d s ports Vauban et du Fault» Mis< à.
execution des travaux sons la direction du service des Voies Na v ... 
gables du Nord et du Pas-de-Calais*

Dossiers transmis à ^Administrâtion municipale

N° 25 C2 V. P«- Stationnement des autobus*Demande d? autoris ut lor. 
dérogatoire formée par M.-Doornaert,transporteur à Gondecourt*

jVU Mauri ce Doornaert, exploitant la ligne de transports en 
commun Gondecourt—Lille - a saisi 'M,, le Maire d'une demande en vue 
d’obtenir 1»autorisation de transférer le point de stationnement de 
son autobus du Square de Jussieu a 1’Avenue Charles Saint Venant 
Il appuie sa requête-sur le fait qu’avant 1942 il avait pu, sans 
tenir compte de la réglementation en vigueur a 1'époque5stationner 
sur ce dernier emplacement*

Effectivement 'LDoornaert a été contraintx voilà deux ans à se 
conformer comme tous ses confrères, aux dispositions de l’arrêté _n 
date du,4 Juin 1932. Ce qu’il réclame aujourd’hui c’est lo bénéfice 
d'une dérogation ouverte en sa faveur dans le passé.

Mais il s ^agissait en vérité,, d’une irrégularité que la Commis 
sion.ne peut évidemment approuver' Aussi après avoir entendu les 
explications de son Pre ildent, estime—t—elle qu1 il n’est pas pc s? it’i 
de donner satisfaction à M/Doornaert,

Dossier retourne au service pour en informer 1’intéressé.

N2_26 C2, jLP Transformation d’une partie de la façade d^ le 
brasserie du relican, côté Boulevard de Lorraine* Pétitionnaire 
M.Deflandre, gérant. waudut

Par une Lettre du 17 Novembre, adr ssée à le Maire 
M.Deflandre, gérant de la Brasserie du Pélican, fait appel'contre 
la decision de refus-opposée à la demande qu’il avait formée lu 22 
Janvier dernier, à l’effet d’obtenir l’autorisation de percer deux 
oaies de porte en façade de l’usine longeant le Boulevard de Lor 
raine, afin d’effectuer au moyen de deux transroule ur s supplémen
taires, le chargement des véhicules stationnant sur la chausséeJ

, ’’Etant donné, écrit-il que nous avons eu le plaisir d’être 
libérés depuis lors ncus venons a nouvel u vous faire notre demande 
car nous l'estimons juste et nous n’avions pu admettre ..il y a quoi* 
ques mois, que le Maire de Lille nous ompecha‘t d’aménager notre 
usine pour permettre son développement.,”

. réalité le refus dont se plaint ZLDeflandre ne visait pas à 
iremier le développement commercial de la Brasserie du Péli“«n. Co 
que n a pas permis la Commission, à ce moment là c’est " .,xtense. . c 
1’usino sur la voie publique.

M «le Présid e nt fa it ob s 
l’usine dont il s’agit a été 
public comme une dépendance, 
sorte que les chargements s; 
les véhicules stationnant su 
donnant sur le Boulevard de 
Charles de Muyssaert,

ervor qu’en ef fet 1’r goneement de 
conçu^de manière à utiliser le domaine 
Les batiments sont construits de tells 

effectuent principalement à l’extérj ir 
r les tr.c Ltrs par huit ouvertur es 
Lorraine e b, cinq ouv^i buros sur la rue
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.Autoriser, dais ces conditions, la percée de nouvelles baies, 

aur it eu pour résultat l’aggravation d’un état de fait délà suffi
samment . deplorable , C’est, pourquoi la Commission de la Voie Publi
que cæcida, le 21 Mars; dernier, de refuser la permission sollicitée, 
estimant que la Brasserie du Pélican se devait plutôt de rechercher* 
une.formule technique qui permette de charger les véhicules à l’in
ter leur de 1’établissem nt.

Depuis, yrn accord était intervenu entre la Ville et la Société 
en cause, de relie façon qu’aujourd’hui j

a) les bouteilles sont chargées, sur des voitures stationnant 
sur la Chaussee, au moyen de deux transporteurs à rouleajlX instal
les en travers du trottoir en vertu, d’une autorisation régulière ou-

^naiile,Jrs au Profat la Ville,' à une redevance trimestriel
le de oUu francs 5

les tancks et les gros fûts sont chargés sur des camions 
tolérés, a titre précaire, sur les trottoirs, étant entendu que 
pette tolerance prandra fin à 1-expiration dA délai demandé pa? le 
constructeur des engins-de q --------- -  ■' ■ -
d’opérer les chargements n 
chaussée.

gros fûts sont chargés sur des camions 
. ~ ) étant entendu que
rg a .1 expiration du délai demandé par L
levage commandés par la Brasserie afin 

on plus sur les trottoirs, mais sur la

On ne voit pas. dès lors,les 
croit devoir reprendr , . motifs pour’ lesquels M,

ia discussion.

C’est poursuoi la Commission décide ?

I - de faire connaître à l’intéressé que, faute d’élément 
nouveau, sa demande ne peut être prise en considération »,

de confi:™er Qu'il appartient à la Brasserie du Pélican de 
trouver le moyen de charger ses véhicules à 1’intérieur de.1»usine.

.Dossier retourné au service pour la suite à donner.

Natiç£î£fâfm^JffxEL—^^11^13£^_lJp.u£nag^itué rue

dont transmis au service une suggestion
dont il avait etc saisi, relative au déplacement du kiosque à lour-

' Kiff 1îaditeerBtf B1 Ûnf Ce iff bfout Jrie Tanagra, formant l'an- 
g±e de Ladite ru^ et du boulevard de la Liberté. Il fai trrniwrnim. 
que les possibilités d’utilisation du trottoir, à cet endroit* sont 
restreintes par suite de l'encombrement provoqué par les clients 
regMdlârîiétîlIgrdeda’bjÛ les traaways et les passants
j.--g eu. a an u i etaiagq de la oi^ourerie-.

. M.le resident ajoute, pou? sa part, que- l’esnace sénanant 
temp s là autré1BlnarblS lai fait face 89 trouve encore réduit,de 
nréserver If- eC3?an qUe pos® le 3érant du kiosque pour se' 
p eseryer du vent. Le service a ou intervenir, à maintes reprises pour faire enlever cet obstacle. M.,le Présidait souliSf encore li 
plaoeflu GéSéralÛ- pour,les automobilistes venant de la

-a'rlusem Êt dimiblé nÛBr es3Uels ont JSUF chamP de vision dan- 
^8reusem,mt dimir^ pioc-n p^^nt au moment où ils ont le nhis b^n-i-n 

d apercevoir ce qui se présente à leur droite. besoin

h Au demeurant, la suggestion transmise à la Commission're ioint 
les intentions .que le Service n’avait pu réaliser ^q^ici mr 
suite des difficultés résultant de l’état exceptionnel bans lequel 
nous nous trouvions pendant l’occupation llemande. "
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Actuellement, rien ne paraissant plus pouvoir s’opposer à ce 
déplacement, l’Assemblée décide, sur proposition de son Présider?’: 
d’inviter la Librarie Hachette, conformément aux dispositions Go 
•l'art IJ du permis faisant l’objet de l’arrêté n° 4.333 eu date 
du 9 Mars 1938, à déplacer son kiosque et à l’édifier sur le bou
levard de la Liberté, au devant de l’immeuble portant le n° ?!.,

Dossier retourné au service pour1 la suite à donner.
28 C.2./V.P.- Circulation des véhicules publicitaires . 

Demande d’ autorisation de circuler avec une bicyclatte—réclame. 
Modification de la realem?ntation

Me Jean D/INYS, demeurant 60 avenue du Peuple Belge, a sollici- 
té 1'autorisation de circuler dans les rues de la Ville avec une 
bicyclette géante à usage de publicité! Il invoque à l’appui de sa 
demande la permission dont il jouissait avant la guerre.

M.lè Commissaire Central de Police a émis un avis ” momentané
ment défayoraole ”, jugeant que cet,appareil de locomotion inusité 
pourrait être une cause d’accident, de désordre ou de gêne pour la 
circulation à un moment où les routes doivent être laissées libres 
pour le trafic militaire.

Le Service serait d’avis, quant à lui, deproscrire d’une maniè
re générale, aux cycles et motocycles de tous genres affectés à un 
usgge de publicité, de circuler sur la voie publique. Aussi bien, 
un règlement municipal en date du 21 Octobre 1943, considérant que 
les voitures publicitaires restreignent les possibilités d'utilisa
tion de.la voie publique par la circulation générale, interdit déjà 
a certains véhiculés de circuler, à d’autres de stationner sur la 
voie publique. Il suffirait donc de compléter ce texte pour attein
dre au but visé,.

La Commission fait sienne cette manière de voir et décide de 
demander à A.le Maire de prendre, à cet effet, un arrêté suivant 
le projet qu’elle agrée.

Dossier retourné au service pour la suite, à donner.
Â° 29 C. g.V..P.—, Stationnement des marchands des quatre-saisons . 

modifie tipn dp la rè ,lemj..-üation portant interdiction 
de stati onner rue Lé on Gambetta 7- — - --

Par suite de l’entrée en vigueur, le 1er Janvier 1943, de la 
nouvelle règlementation concernant les stationnements sur la voie 
publique, les dix marchands des quatre saisons qui avaient jusque 
la stationné, pour la vente de leurs produits, sur la chaussée de 
la rue Leon Gambetta, durent transferer le lieu de leur activité 
rue des Sarrazins.

M. -JANSSENS a dernièrement saisi M.le Maire d'une demande vi
sent a rétablir la situation ancienne..

M.le Président présente cette affaire.

Après un examen approfondi, la Commission ne juge pas à propos 
de modifier la règlementarion portant interdiction du stationnement 
rue Leon Gambetta. A son avis, les marchands dont il s’agit trouve
raient un emplacement tout indiqué sur les terre-pleins du marché
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situés en "bordure de la rue Léon Gambetta. Elle décide par suite de 
renvoyer la question, pour attribution, à la Commission des Hall, s 

et Marchés.

n° 30 C2A.P»’ Dc-manoe d' autorjsation de - stationnement sur le 
boulevard Montebello, formes' par"Mme Dumont. TpO ru d’Téna à~ 
Lille.  --------------

Avis favorable à l’octroi du permis sollicité, L’emplacement 
est fixé, sur la chaussée, gu devant de l’immeuble portant le n°76.

A l’occasion de l’examen de cette demande, lfAssemblée a son 
attention attirée sur le kiosque des TXL,B, situé à l’angle du 
boulevard Montebello et de la rue d’Esquermes, Cet édicule^parais
sant être, actuellement sans grande utilité pour les voyageurs, 
mais gênant par contre la visibilité du carrefour. La Commission 
souhaiterait qu’il soit supprimé. Ce voeu sera transmis pour attri
bution à la Commission des Services Publics.,

Dossier retourné au Service pour la suite à donner.

n° 31 C2/V.P.- Demande d’autorisation de stationnement à prpxi- 
mité du P.N. du Faubourg des Postés formée paF Mme Hendrick, '56'rué 
du Pôle Nord à Lille . -------- ----- --- --------------------

Avis favorable à l’octroi du permis sollicité. L’ ..-.mp la cernent 
retenu parais Commission se trouve contre la barrière, sur le trot
toir opposé à celui servant d’assiette aux tramways.

Dossier retourné au Service pour la suite à. donner.

n° 32 C2/V.P.- Occupation,pour la vente de fleurs^ des empla
cements situés sous l’escalier du Grand Garde, Demande formulée par 
M.M. Edouard et Maur ic é Boitquin.

La 'Commission pr.nd connaissance d’une lettre par laquelle 
M.M. Boitquin, marchands de fleurs, demandent à occuper de nouveau, 
pour y exercer leur commerce, les deux cavités situées sous l’esca
lier du Grand Garde.

M. le Président rappelle que M.M. Boitquin vendaient, avant 
la guerre, au marché aux fleurs qui se tenait alors sur la Grandê 
Place« Par suite de la suppression de ce marché, sur ordre des Alle
mands, ils,durent, ainsi que leurs confrères, déplacer le lieu de 
leur activité. C’est ainsi qu’ils occupèrent! s alvéoles prati
quées sous l’escalier du Grand Garde, tandis que 1^s autres mar
chands, n’ayant d’autre ressource que de vendre- sur la voie publi
que, protestaient contre la situation défavorable qui leur était 
faite.

Il faut reconnaître que M.M. Boitquin eur- nt à ce moment là 
un traitement de faveur* Tant pour cette raison que pour des motifs 
tirés des nécessités de la circulation, ils furent,par la suite, 
contraints à s’installer à l’intérieur du Marché Saint-Nicolas où 
ils se trouvent encore aujourd’hui. Mais les affaires n’y seraient 
pas florissantes et d’est pourquoi ils ont formulé la demande dont 
il s’agit.

M.^le Président pense qu’il serait inéquitaole de donner sa
tisfaction Boitquin sans accorder un emplacement de valeur
équivalente à leurs confrères. De surcroît, la circulation des pié
tons su droit du Grand Garde serait rendue plus difficile du fait 
des attroupements que provoquerait inévitablement la présence de 
ces marchands. Selon lui, il,serait préférable d’envisager le



rétablissement, sur la Place du Général de G-aulî 
fleurs coupées. du marché aux

tCette idée donne lieu à 
Commission se range à l’avis 
la question, pour attribution, 
DT ores et déjà, r”"

échange de vue à lrissue duquel la 
son Président et décide de renvoyer

un 
de

nTn-rpe +- m ' a 19 Commission des Halles et Marchés.•_ ores et déjà, elle suggéré de placer, les. dit 
au tc-rré—plein central, coté Nord, les étalages 
SedH compris entre la rue lisquermoise et la rue des Débris Saint-

jl O _L dz XJJ.X •

1.T

- marchands' en bordure 
tournés vers les im-

Dossier retourné au service pour la suite à donner

x 
x x

fa séance est levée à 20 heures. ' ’ - -

Hôtel de Ville, le 19 Décembre 194-4’

Vu, 
Rousseau.



COMMISSION de la VOIE PUBLIQUE.

Réunion du I? Janvier 194 5, à I8h.15

■Procès-Verbal n°3 '

Le. .17 Janvier 1945, à 18 heures 15, la CommLssion de la Voie 
L Publique‘"s’est réunie à 1’Hôtel de Ville, sous la-'pE^side^ce de 

M. Rousseau, conseiller municipal.

Présents : Mme Panel, conseillère municipale 
De Becker, 
Doyenne!le, 
Janssens, 
Leclercq,

conseiller municipal
' d° 

d° 
d°'

Z t.

j

Excusé • M. Bogaert d° '

Assistaient à la réunion ;

M.M. Van de Wièle, adjoint au chef du service de 
la Voie Publique,

Ri choux, Chef de bureau.' 1

-Le proc'es-verbal de la dernière réunion n’appelant aucune re
marque, M. le Président .propose d’aborder l’ordre du jour par l’exa
men des questions diverses.

M. Janssens, au sujet du kiosque à musique de la place du 
Concert,,signale que cet édicule, ..dont l’utilité-lui paraît contes
table, ..nécessitera prochainement des travaux de restauration coûteux. 
Il se. demande s’il ne serait' pas plus sage d’en envisager la sup
pression. Cette idée sera transmise, à toutes fins utiles, à la 
Commission des Bâtiments.

■Evoquant l’affaire Boitquin, M. Janssens donne- quelques rensei
gnements d’ordre privé concernant Mme Iberszer, marchande de fleurs 
et déclare que la Commission, n’ aurait pas’ dû prendre en considéra- * 
tion la situation de cette dernière. ,

M. Doyennette fait observer qu’avant la guerre les fleuristes 
vendant sur la Grand’Place étaient quatre et non trois.

■ Mp Président. a joute que, de toute façon, les cavités faisant
2 objet de la ’’convoitise” de M.M. Boitquin, disparaîtront le" jour 
- qui ne saurait tarder, souhaitons-le - où sera supprimé l’abri 
de défense passive aménagé sous le Grand,Garde * Dans ces conditions, 
il n apparaît pas expédient de revenir'sur la décision prise anté
rieurement.

Il est ensuite passé à l’examen des rapports ci-après oui' sont 
adoptes’:
A C2/V.P.- Candélabre^s d’éclairage électrique accidentés.

C2/V.P.- Rétablissement des chaussées et trottoirs par suite 
de_trayaux effectues par des particuliers. Execution des travaux par 

.soj-D-S de la Ville. Mod if i c at ion de s tarifs. . ■ ' '
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35 C2/V.P.— Cession de matériaux. Admission en recette.

Dossiers transmis à 1’Administration Municipal e.

, -Apposées en vertu du décret-loi du 9 sep->
temqre. 193 9 * Avi s à f or mule r. ~~-------- -—

La Commission émet les avis suivants t

. I °-.Avis favorable à la réouverture du commerce de M. Fernand 
Lv.-0v.une, demeurant 7,bis, parvis Notre Dame de Pellevoisin à Lille. 
Dans le cas où. l’intéressé serait autorisé par. 1*Autorité supérieur 
a reprendre son activité, la Commission lui permettrait d’occuner 
un emplacement fixe rue Pierre Dupont.

2°- Avis favorable à l’octroi de lf ai ' 
commerce sollicitée par Mme Emilienne Douchet

autorisation de création de
— -- ;demeurant 45 rue Léo

nard Danel. Si satisfaction est donnée par le Préfet 1» intéressée 
P°urra occuper un emplacement, fixe sur le terre-pleiA de la"façade 
de l’Bsplanade, à proximité du pont du Ramponneau.

3°- Avis défavorable en ce qui concern? Mue Devitte. venant de 
G?adukerque-Branche et Declerque venant de Dunkerque, qui solli
citent 1 autorisation d’exercer à Lille, comme marchandes ambulant-s. 
la vente de poisson qu’elles pratiquaient antérieurement dans leur 
localité respective. Il est fait observer que la VU le de Lille rVost 
pas un centre d’accueil pour les évacués. ’

Dossiers retournes au service pour la suite à donner.

n^-n MIW’plô1P?a-?* 1 *̂ent présente, en le commentant, un projet imaginé
4i,r i'“ ^ul Lefebvre, gerant de la Société nBourwe Immobilière et 

l/1?4 F1? NationaW à Lille, et visant à édifier sur la
•Hvp0 U ^?nera^ é.e^Gaulle, de 1’ autre, côté de la colonne commémora- 
p va» ^ kiosque qui ferait le pendant de celui qui existe déjà.

identique à celui des Amis de Lille, du moins
1 -spect extérieur. Les vitrines contiendraient de la publicité.
+ Sn^i3 / rJeur» serait aménagé un bureau de renseignements où. les 
^£efSÔS trouveraient toutes les indications complémentaires sur 
affaires annoncées.

par

La Commission unanime ne retient pas le projet.

Dossier retourné au service pour la'.suite à ’donner.

sa^ionnement sur les .trottoirs de
.. General de Gaulle. Examen de la • réglemênùatTônT ’ **

ad., p?se? Qn WP, de barri.ères en bordure du trottoir
Ql,s grand o cafes, la reuni on des commerçants qui s’étendait jadis 
jusque sur la chaussée, dut se faire dans l’espace compris entre ces

,des b^nts...Il:en résulta gêne
i-i Ur CirGulation du public que pour les commodités des cour-

”T“P'pp: s..eu3c-memes. Les uns et les autres së plaignirent." Les Allemands
..intervinrent en vue de mettre un terme à cette situation.

Tn-f--. 5 • esV a^ns^ JSnj? la Municipalité fut amenée à prendre un arrêté 
«erdismt le stationnement des piétons sur les trottoirs de la
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: .Grand.»Place, notamment Je mercredi. Les habitués de la réunion com
merciale de ce jour-là furent invités, pour leur part, à se rendra 
à ILAncienne Bourse dont la cour avait été aménagée à cet effet 
par la Chambre de Commerce,

Depuis la libération, ces prescriptions ne sont plus observées. 
Les encombrements se produisent à nouveau.

M . le Président soumet le problème à ses collègues. Il s»agit 
de savoir s’il convient de tenir la main au respect de la réglemen
tation susvisée ou s’il faut l’abroger.

Unanimement, la Commission juge préférable de la maintenir en 
vigueur-, M. le Commissaire Central sera prié de la faire respecter.

Dossier retourné au service pour la suite à donner.

2 39.C2/V. P. - Circulation et jstatiornement des véhicules sur le 
territoire de la Ville, ~RegTémentation.

Au cours de ces dernières années, un certain nombre de modifi
cations ont été apportées, en raison des circonstances, aux dispo
sitions de l’article 59 du Code des .arrêtés municipaux régissant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur le territoire de 
notre ville.

11 importe de revenir à l’état de choses existant avant la 
guerre, sauf à maintenir certaines modifications concernant ;

I°- la suppression des sens uniques :

a) rue Alexandre Leleux;
b) rue de la Monnaie, de la place Louise de Bettignies vers 

la place du .Concert;..
c) rue Esquermoise, partie comprise entre la rue Basse et 

la rue Royale j
 rue Royale, de la terrasse Sainte-Catherine vers la rue

Esque rmoise..

le sens unique, rue Bernos;

circulation des véhicules aux abords du poste de distri
bution de gaz comprimé situé à proximité"de la caserne Saint-Ruth 
Çrues du Nord, de la Caserne Saint-André, Saint-Sébastien, Saint- 
André, du Magasin). .

^-a circulation des véhicules au parvis Saint-Maurice, dans 
la partie comprise entre la rue du Priez et la rue Schepers;

t stationnement des voitures aux abords de l’Hôpital Mili-

Tel est l’objet du projet d’arrêté qui adopte la Commission, 
sur proposition de son Président. ’

Dossier .retourne au service pour la suite à donner.



40 0.2.Y«P.- Taxe de déversement aux décharges publiques. 
Recettes 1944. ' ; “ ... ...................... ...........~

En 1939, la. taxe-de déversement aux décharges publiques variait, 
suivant la capacité des véhicules, dans les proportions suivantes J 

tombereau ; ‘5 frs
bas-roues î 10 frs ;
camion s 20 frs

Durant cette année-là, le total déb recettes a11eignit .16. 72 Of rs.

L’expérience ayant démontré l’imperfection de cette base de ta
xation, la ^Commission de la Voie Publique,, sur proposition, du servi ce, 
fixa, en séance du 30 septembre 1942, à 10 francs par mètre cube le 
taux de ladite taxe.

La mise en vigueur du nouveau tarif • a. produit, -en 1944, la •
• somme de. 199«860^frs, • . ■ . 1?
soit, par rapport a'LTexercice 1939, un supplément de recettes 
de ’ 183.140 frs

La Commission est heureuse d’enregistrer cette information.

4L C.2/V.P.- Droits de voirie, de stationnement et d’occupation 
du domaine, public communales cette^s I9447~T ’

Par suite de la réorganisation du service, en 1941, les diverses 
taxes devoirie ont produit, en 1942, sans augmentation du tarif, 
un supplément de recettes de ; .........

168.613 franc s

La mise en vigueur du nouveau "tarif élaboré par le -service.;' 
rapporta,- en 19439 la somme de s

I. 773 • f ranc s ■ •

st'iü un supplément de recettes, pay rapport à l’exercice 1942,"de ;
"• ‘ ' gl 1.123 francs ' '' ■

^n 1944, les circonstances exceptionnelles que nous avons tra
versées, ont provoqué un léger fléchissement des recettes qui sont 
(le l'ordre de ; ..... . . .. - • f '■■■ /•'

1,678«795•franc s

- en baisse, sur l’exercice T943 de ' 94.328 frs
- en hausse, sur l’exercice 1942 de 816.395 frs.

- Avec intérêt, la Commission examine le graphique qui lui est 
soumis et prend acte de cette information.

42 C.2/V.P.- ..Stationnement" des taxis. Détermination des empla

Le nombre des taxis autorisés à stationner sur le territoire de 
lx ville va prochainement être augmenté. Il y a donc lieu de prévoir 
As points de stationnement« .... . •

Le syndicat des chauffeurs a demandé le rétablissement des sta
tions de la Gare, du Théâtre, de Rihour, Richebé et Strasbourg»
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Après examen, des desiderata exprimés par le Secrétaire de cette 

organisation, la Commission, sur proposition de son Président, 
arrête comme suit la liste des emplacements à réserver aux taxis î

I .- Station de la Gare î (

Toutes les voitures placées dans 1 taxe de la rue du ^olinel 
partie comprise entre la rue de Tournai et la rue Saint-Génois, ’ 
l’avant tourné vers la Gare.

II .- Station du Théâtre :

Toutes les voitures placées Boulevard Carnot, le long du trot- 
vcir bordant le Grand Théâtre, de la place du Théâtre à la rue des 
Bons-Enfants, l’avant tourné en direction du Grand Boulevard.

III .- Station Richebé ;

Voitures placées le long du trottoir bordant le square à la 
droite de la statue Eaidherbe, l’avant tourné vers la place de la 
République.

IV .- Station de Rihour ;

T) . ,Huit voitures, contour de 1’Hotel de Ville, entre la rue Jean 
-oisin et le monument- aux Morts, l’avant tourné vers la plac^ de Rihour.

V .- Stationnement Strasbourg :

Trois voitures, en bordure du trottoir, entre les rues Masséna 
et Jacquemars Giélée.

Dossier retourné au service pour la suite à donner.

„ 43 C.2/V.P.- Etablissement d’une enseigne de hauteur extra—
WAâai re, Pet it i onnair e _ ; M. ~^CrXpïn, î I rue Gus t ave "Dé 1 oryÇ'

Avis favorable a 1’octroi de la permission sollicitée»

Dossier Retourné au service pour la suite à donner.

x
X X

La séance est levée à 19 heures 45.

Hôtel de Ville le 19 Janvier 1945
Vu s

& Conseiller Municipal délégué, 
signé : ROUSSEAU.


